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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nominations au conseil d’administration de l’Institut polytechnique de Grenoble
NOR : ESRS1200071A
arrêté du 22-2-2012
ESR - DGESIP B2

 
Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 22 février 2012, sont nommés
membres du conseil d'administration de l'Institut polytechnique de Grenoble au titre des personnalités qualifiées :
- Henri Montes  
Sur proposition du ministre chargé de l'industrie :
- Jean-Pierre Chardon
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Mouvement du personnel
Nominations
Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche
NOR : MENI1134395D
décret du 10-2-2012 - J.O. du 12-2-2012
MEN - IG

Par décret du Président de la République en date du 10 février 2012, sont nommés inspecteurs généraux de
l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de seconde classe :
- Philippe Bézagu
- Amaury Fléges
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Mouvement du personnel
Nominations
Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche
NOR : MENI1134396D
décret du 10-2-2012 - J.O. du 12-2-2012
MEN - IG

 
Par décret du Président de la République en date du 10 février 2012, sont nommés inspecteurs généraux de
l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de première classe :
- Sonia Dubourg-Lavroff (2ème tour).
- Jean-Pierre Lacoste (3ème tour).
- Isabelle Roussel (4ème tour).
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Mouvement du personnel
Nomination
Directeur de l'École nationale supérieure d'agronomie et des industries alimentaires
(Ensaia)
NOR : ESRS1200074A
arrêté du 23-2-2012
ESR - DGESIP A

 
Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 23 février 2012, Monsieur Michel
Fick, professeur, est nommé directeur de l'École nationale supérieure d'agronomie et des industries alimentaires
(Ensaia), pour un mandat de 5 ans, à compter du 1er mars 2012.
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Mouvement du personnel
Nomination
Directeur de l’école d’ingénieurs de l’université de Caen Basse-Normandie (Esix
Normandie)
NOR : ESRS1200075A
arrêté du 23-2-2012
ESR - DGESIP A

 
Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 23 février 2012, David Houivet est
nommé directeur de l'école d'ingénieurs de l'université de Caen Basse-Normandie (Esix Normandie), pour un mandat
de 5 ans, à compter du 1er mars 2012.
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Mouvement du personnel
Nomination
Administrateur provisoire de l’école d’ingénieurs du Littoral-Côte d’Opale
NOR : ESRS1200057A
arrêté 8-3-2012
ESR - DGESIP A

Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 8 mars 2012, Mohammed
Benjelloun est nommé administrateur provisoire de l'école d'ingénieurs du Littoral-Côte d'Opale, école interne de
l'université du Littoral-Côte d'Opale.

 Bulletin officiel n°12 du 22 mars 2012

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 8



Mouvement du personnel
Nomination
Administrateur provisoire de l’institut universitaire de formation des maîtres de l’université
de La Réunion
NOR : ESRS1200093A
arrêté du 8-3-2012
ESR - DGESIP

 
Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 8 mars 2012, il est mis fin, à compter
du 31 décembre 2011, aux fonctions de directeur de l'institut universitaire de formation des maîtres de l'université de
La Réunion, exercées par Jean-Paul Morillon. 
Fabrice Lemaire est nommé en qualité d'administrateur provisoire de l'institut universitaire de formation des maîtres
de l'université de La Réunion.

 Bulletin officiel n°12 du 22 mars 2012

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 9



Informations générales
Vacance de fonctions
Directeur de l’IUFM de l’université de La Réunion
NOR : ESRS1200094V
avis du 13-3-2012
ESR - DGESIP

 
Les fonctions de directeur de l'institut universitaire de formation des maîtres, école interne de l'université de La
Réunion, sont déclarées vacantes.
Conformément aux dispositions de l'article L. 713-9 du code de l'éducation, le directeur est choisi dans l'une des
catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l'institut, sans condition de nationalité. Le directeur est
nommé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur sur proposition du conseil d'école. Son mandat est de
cinq ans, renouvelable une fois.
Les dossiers des candidats, comprenant notamment un curriculum vitae détaillé et une déclaration de candidature
ainsi que leur(s) projet(s) pour l'institut, devront parvenir par courrier recommandé avec demande d'accusé de
réception dans un délai de trois semaines à compter de la parution du présent avis au Bulletin officiel du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche, au président de l'université de La Réunion, 15, avenue René-Cassin,
BP 7151, 97715 Saint-Denis Messag cedex 9.  Les dossiers de candidatures devront également être envoyés, dans
le même délai, par voie électronique au président de l'université de La Réunion : president@univ-reunion.fr et au
président du conseil de l'institut : gilles.lajoie@univ-reunion.fr.
Les candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche, direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, service de la stratégie de
l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, département de l'architecture et de la qualité des
formations de niveau master et doctorat, 1, rue Descartes 75231 Paris cedex 05 et à l'adresse mail suivante :
katia.siri-lefebvre@education.gouv.fr.
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